FEDERATION  FRANCAISE DE  VOILE
LIGUE POITOU – CHARENTES DE VOILE
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.CLUB ORGANISATEUR - N° .17--------
Intitulé de la manifestation
DATE........................ 2010

Supports :…………………………………
LA ROCHELLE LE .............................
Monsieur le Directeur Départemental
des Affaires Maritimes
Actions Interministérielles Mer et Littoral
Quai de Marans
17021 - LA ROCHELLE Cedex 01

DECLARATION DE MANIFESTATION NAUTIQUE

1 - ORGANISATEUR 

CLUB ..........................

Adresse :..............................................................

Code Postal :.................. – Ville :...........................

Tél :............................

Représenté par son président : Monsieur .....................................
Responsable coordonateur de la manifestation : 
Monsieur : ...................

Adresse pendant la manifestation : 
..................................

Tél :..............................................

CanaL VHF utilisé pendant la manifestation : Canal 74

2 - MANIFESTATION

L'organisateur soussigné déclare son intention d'organiser la manifestation nautique suivante : 

Nom de la manifestation :..........................

Date : .....................2010 de .... heures à ...... heures

Nombre de participants : 

SERIE 1 : .............................

SERIE 2 : .............................

Zones de courses et Parcours :

SERIE 1 : .............................Baie de .............................

SERIE 2 : .............................Baie de .............................

Direction des Affaires Maritimes concernée : LA ROCHELLE

CROSS concerné : ETEL

Nombre de spectateurs prévus sur l'eau :

SERIE 1 : .............................

Baie de .............................

SERIE 2 : .............................

Baie de .............................

3 - MOYENS

L'organisateur s'engage à disposer effectivement des moyens nautiques et de communication suivants permettant la surveillance de la manifestation, et de maintenir une structure opérationnelle active jusqu'au retour à terre de l'ensemble des participants.

MOYENS DE SURVEILLANCE

SERIE 1 : .............................

- 1 bateau moteur .....m - ....cv, 5ème cat - ... personnes - 
imatriculation : ...........................
- 1 bateau moteur .....m - ....cv, 5ème cat - ... personnes - 
imatriculation : ...........................
- 1 bateau moteur .....m - ....cv, 5ème cat - ... personnes - 
imatriculation : ........................

SERIE 2 : .............................

- 1 bateau moteur .....m - ....cv, 5ème cat - ... personnes - 
imatriculation : ...........................
- 1 bateau moteur .....m - ....cv, 5ème cat - ... personnes - 
imatriculation : ...........................
- 1 bateau moteur .....m - ....cv, 5ème cat - ... personnes - 
imatriculation : ........................

MOYENS DE LIAISON

· Entre organisateurs et participants : Instructions de course, affichage à terre, pavillonnerie à terre et sur l'eau.

· Entre organisateurs à terre ou sur l'eau et surveillances : VHF canal 74, et téléphones portables

· Entre organisateurs et CROSS ETEL : Téléphone en début et fin de manifestation sur l'eau, et si nécessaire appel par VHF canal 16

4 - ZONES DE NAVIGATION

Surveillance de la navigation des autres usagers, matérialisation des parcours par bouées de régates dans les zones énoncées, 

X............. personnes, sur chaque partie du plan d'eau maritime, assureront une surveillance générale sur l'eau et une coordination générale des moyens, notamment au regard de la circulation des autres navires aux abords de la sortie du port.

5 - CROSS

En cas d'accident, l'organisateur alertera sans délai le CROSS ETEL par téléphone au 02.97.55.35.35. ou par VHF canal 16.

6 - COMPETITION SPORTIVE

Le club de ........................... atteste que cette manifestation sportive est couverte par les assurances du club affilié à la Fédération Française de Voile, et que la compétition obeit aux règles techniques de cette fédération et sera régie par les règles des course ISAF.

L'organisateur soussigné :

- s'engage à rappeler aux concurrents leur responsabilité propre de chef de bord et à les informer avant la manifestation des conditions et prévisions météorologiques dans la zone, ainsi que des dispositions prévues pour assurer la sécurité,

- à prévu une procédure lui permettant de suspendre ou d'annuler la manifestation si les conditions de sécurité ne lui paraissent pas réunies, et d'en informer le CROSS ETEL,

- est responsable du déroulement de cette manifestation, sous résèrve des responsabilités générales de l'Etat en matière de police de la navigation et de la sauvegarde de la vie humaine en mer, ainsi que celles propres aux chefs de bord.

Fait à ....................... le ..................... 2010

Le Président du Club................
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